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◼ L’ordre du jour 
8h30 : Accueil 

9h00 : Assemblée Générale 

Accueil des Présidents et des participants par le Président de la Fédération 

Souhaits de bienvenue 

 

Ordre du jour 

Bilan financier 2021 (approbation ou redressement des comptes) présenté par le Trésorier 

Rapport de la commission de contrôle 

Compte d’exploitation 2021 (approbation ou redressement des comptes) 

Budget prévisionnel 2022 (approbation ou redressement des comptes) 

Renouvellement de la Commission de contrôle 2022 

Vœux AAPPMA 

Informations diverses 

Election des membres du conseil d’administration pour la période 2022-2026  
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LA FEDERATION DE VAUCLUSE POUR LA PÊCHE ET LA PROTECTION 
DU MILIEU AQUATIQUE 
 

◼ Le Conseil d’Administration 
 

  Téléphone Mail 

MARCELLINO Christophe Président 07 68 02 72 18 christophe_marcellino@yahoo.fr 

BARTOLO Bruno Vice-Président 06 20 99 44 23 brbartolo@free.fr 

FREARD Noël Trésorier 07 68 46 06 40 freardnoel@gmail.com 

DI LUCA Nicolas Secrétaire 06 70 05 37 26 nicolas.diluca@gmail.com 

EUSTACHY Jean-Marie Secrétaire adjoint 06 82 95 31 06 jme84@orange.fr 

GALLEGO Alain  06 07 88 33 96 aappma.aptluberon@gmail.com 

GOSIO Benoît  06 12 04 15 07 benoit.gosio@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

MAILLARD Michèle  07 62 46 73 71 maillardmichele1@gmail.com 

PEREZ François  06 81 24 08 65 perez.francois84@orange.fr 

SERRE Denis  06 17 24 12 97 d.serre8484@gmail.com 

SULMON Serge  06 06 45 12 52 sulmon.serge@orange.fr 
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◼ Les AAPPMA de Vaucluse 
Les Présidents  

 

 

Les Trésoriers 
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◼ Les Amicales de Vaucluse 
Les Présidents 
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RAPPORT FINANCIER  
 

◼ Rapport sur les comptes de l’exercice 2021 
 

Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, 
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◼ Le bilan et le compte de résultat 
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◼ Rapports du commissaire aux comptes 
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◼ Compte de résultat 2021 et prévisionnel 2022 
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◼ Rapport des vérificateurs aux comptes 
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La Fédération départementale de pêche et de 

protection du milieu aquatique de Vaucluse 

remercie ses bénévoles. 
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PÔLE TECHNIQUE 
 
 

 

Bilan 2021 
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SUIVIS DES ESPECES ET DES MILIEUX 
 

◼ Les pêches électriques 
Au total, ce sont 50 interventions de pêche à l’électricité qui ont été réalisées en 2021. La majorité 

portait sur de l’acquisition de connaissance, notamment sur le bassin versant du Calavon-Coulon dans 

le cadre de l’étude piscicole et astacicole de fin de contrat de rivière.  

La Fédération a de plus réalisé un certain nombre de prestations, pour des pêches de sauvetage (avant 

travaux ou chômage de canaux) ou des études piscicoles en plans d’eau et rivières. 

Les 3 stations de suivi réglementaire ont eu lieu pour suivre 3 réserves de pêche initiées en 2019. Suivi 

en 2021, celles-ci seront rééchantillonnées en 2023 pour pouvoir émettre une conclusion d’un 

éventuel changement dans les populations piscicoles. 
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◼ Suivi de la reproduction des truites sur la Sorgue 
Depuis 2018, un suivi de la reproduction des truites communes est réalisé sur la Sorgue amont, pour 

identifier et suivre les secteurs les plus favorables, déterminer la période réelle de reproduction et 

mettre en relation les facteurs environnementaux. Avec un suivi de 2020 interrompu par le 

confinement, le suivi de 2021 est la seconde année suivie complètement, qui a pu être alors comparée 

à l’année 2019. 

 

→  Cartographie des zones plus ou moins actives en 2021 par rapport à 2019 

Avec un total de 1070 nids référencés sur 75% de la Sorgue amont prospectée, on obtient une 

moyenne de 31 nids à l’hectare. L’activité de reproduction a été légèrement plus faible qu’en 2019 

(1442 nids comptabilisés sur une période plus longue de 5 semaines pour observer les quelques frais 

très tardives de juin).  

Certaines zones restent très fréquentées par les poissons même si on observe de petits changements 

géographiques des zones de frais privilégiées entre les années 2019 et 2021. Ces changements 

pourraient être liés à des déplacements du substrats et des changements de faciès d’écoulement 

survenue lors des crues centennales de 2019/2020.  

Le suivi, tel qu’il est réalisé depuis l’année 2019, demandera encore plusieurs années de données pour 

pouvoir refléter une tendance au long terme. 
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◼ Suivi des frayères artificielles en plans d’eau 
Cette année a été la première année de suivi des frayères artificielles en plan d’eau. 

Les frayères au nombre de 40 réparties sur 4 plans d’eau (Cavaillon, Lapalud, Apt et Monteux) ont été 

suivies toutes les deux semaines entre le 25 mars et le 6 mai, pendant la période de reproduction du 

sandre.  

Les frayères sont attractives pour l’ensemble des espèces ciblées (perche, brochet, sandre), de 

manière non homogène entre les différents plans d’eaux, mais avec des résultats visibles sur 

l’ensemble, à l’exception de Cavaillon.  

Pour le plan d’eau de Lapalud, les perches ont été plus réceptives au dispositif, contrairement au lac 

de Monteux ou les sandres ont été observés en nombre (90% d’occupation simultanée le 7 avril), avec 

présence de pontes. Sur le plan d’eau d’Apt, le suivi a été plus difficile à cause de la forte turbidité de 

l’eau mais des cyprinidés et brochets ont été observés à proximité des frayères. 

 

→  Sandre sur frayère sur le plan d’eau de Monteux 

 

→ Perche sous une frayère sur le plan d’eau de Lapalud 
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RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES 
 

◼ Poursuite de l’étude de faisabilité pour la restauration de la continuité 

écologique de l’Auzon et de la Sorgue de Velleron 
Restaurer la continuité écologique d’une rivière permet la libre circulation des espèces aquatiques et 

le transport naturel des sédiments, permettant de restaurer le bon fonctionnement de l’hydrosystème. 

La Fédération a donc décidé d’en faire une priorité. 

Au cours de l’année 2021, les études de faisabilité pour l’arasement des seuils sur l’Auzon (Lou Recati, 

Moulin du Vaisseau et les Vicaires) et sur la Sorgue de Velleron (aval pont Naquet) ont été poursuivies 

et les premières phases finalisées, ces études vont se poursuivre au cours de l’année 2022. 

 

◼ De nouvelles frayères artificielles en plans d’eau 
Dans la continuité des quatre plans d’eau équipés en 2020 de frayères de type brandes permettant de 

favoriser la reproduction naturelle des espèces phytophiles, des frayères artificielles ont été installées 

dans 4 nouveaux plans d’eau :  

• L’étang des carottes (AAPPMA de Pertuis) 

• Li Piboulo (AAPPMA de Mornas-Piolenc) 

• Les Salettes (AAPPMA de Carpentras)  

• Lac bleu (AAPPMA de Cavaillon). 

Constituées de bandes de bruyères, ce type d’aménagement a déjà fait ses preuves dans d’autres plans 

d’eau de France et notamment sur le plan d’eau de Beaulieu à Monteux. L’espèce cible est alors 

principalement le sandre, à défaut, le brochet ou la perche pourraient également les utiliser. 

L’efficacité de ces aménagements sera suivie à partir de mars, par caméra subaquatique. 

 

◼ Création/restauration de frayères salmonicoles 
La Fédération intervient chaque année, avec les chevaliers de l’Onde et les AAPPMA de Velleron et du 

Thor, dans la restauration de frayères salmonicoles par recharge sédimentaire. Une quarantaine de 

zones ont ainsi été restaurées, pour permettre aux truites et ombres de se reproduire sur un substrat 

adéquat. Cette restauration a lieu sur les communes du Thor, Velleron et de l’Isle-sur-la-Sorgue, et est 

ensuite suivie pour rendre compte de son efficacité. 

Cette action est également l’occasion de faire participer les lycées agricoles à un chantier et de 

partager avec eux la nécessité de préserver le milieu aquatique. 
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→ Localisation des points de recharges sédimentaires et photographie de l’intervention avec un groupe de lycéens 

 

Le suivi qui a été réalisé sur ces zones sert à rendre compte de l’efficacité de ces travaux pour la 

reproduction des salmonidés. Ce suivi a permis de mettre en évidence que la grande majorité des 

frayères restaurées a bien été utilisée par les salmonidés, car des traces de frai ont été observées, 

notamment pour les truites. Seules 4 frayères n’ont témoigné d’aucune activité de reproduction. 

De manière subjective, l’activité de reproduction a 

été catégorisée selon le nombre de frais observé par 

surface de frayère (m²). Une « bonne reproduction » 

considère alors les frayères pour lesquelles plus de 1 

frai / m² a été observé sur la période de reproduction 

totale. 

 

→ Pourcentage de l’activité de reproduction 
catégorisée 

 

◼ Travaux de diversification des écoulements 
Certains secteurs étudiés en 2020 et identifiés comme étant rectilignes et fournissant peu d’habitats 

ont été diversifiés en 2021 par la pose de blocs d’enrochement. Les deux secteurs concernés sont :  

• Le grand Roannel, affluent de la Seille à Courthézon  

• L’Ouvèze au niveau du parcours no kill à l’aval de Vaison la Romaine  

Sur ces deux zones, une centaine de mètres des cours d’eau ont vu leur écoulement se diversifier par 

la pose de blocs de pierre dans leur lit mineur : 
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→ Diversification des habitats par enrochement sur l’Ouvèze 

 

→ Diversification des habitats par enrochement sur le Grand Roannel 

 

L’efficacité des travaux sur la faune piscicole sera évaluée par des pêches électriques en 2022 et 2024. 

Au cours de l’année 2022, de nouveaux sites présentant peu d’habitats devraient être diversifiés selon 

la même technique.  
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ETUDES SUR LES MILIEUX 
 

◼ Pour une restauration de la ripisylve sur le BV de la Seille 
Les ripisylves sont des formations végétales rivulaires qui assurent des fonctions écologiques 

importantes pour le bon fonctionnement des milieux aquatiques (notamment : baisse des 

températures, zone d’habitat et de refuge, stabilisation des berges, filtration et épuration de l’eau…).  

Dans le but de restaurer les ripisylves et améliorer les conditions au sein du milieu aquatique, la 

Fédération s’est axée cette année sur la ripisylve en contexte agricole, dans le bassin versant de la 

Seille. Petit affluent de l’Ouvèze, la Seille est un cours d’eau de première catégorie piscicole, dont les 

principales menaces sont des activités agricoles, les espèces exotiques envahissantes et le caractère 

uniforme de l’hydromorphologie de son lit. 

La première phase de ce projet a été de prospecter l’ensemble du linéaire de la Seille et de ses 

affluents, pour déterminer l’état de la ripisylve (en fonction des espèces et des strates présentes). 

Ainsi, il est estimé que seulement 21% du linéaire de berge possède une bonne ripisylve et 40% avec 

une ripisylve quasi-inexistante. Beaucoup de tronçons ont d’ailleurs une ripisylve dégradée, par 

conséquent, les rôles de la végétation ne sont pas assurés sur ces parties.  

A l’issue de ce recueil d’informations, un projet de communication (flyers) est en cours d’élaboration, 

avec pour objectif la sensibilisation sur l’importance de préserver la ripisylve auprès des agriculteurs. 

Ainsi, dans le cadre d’une démarche participative, la Fédération prévoit également d’organiser une 

rencontre avec les riverains et agriculteurs pour les inviter à favoriser le développement de la ripisylve, 

voire de la restaurer au besoin.  

→ Cartographie de l'état de la ripisylve identifiée sur le BV de la Seille 
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◼ La maladie PKD dans le Vaucluse 
Pour rappel, la PKD est une maladie infectieuse 

provoquant une hypertrophie d’organe chez certaines 

espèces de poissons, dont la truite de rivière. Cette 

maladie est transmise par un parasite (T. bryosalmonae), 

au cycle biologique particulier incluant 2 hôtes : le 

poisson et un bryozoaire. 

À la suite de la découverte de la PKD sur les truites de la 

Sorgue en 2020, la Fédération a souhaité déterminer ce 

qu’il en était sur les autres cours d’eau de 1ère catégorie 

du département. 

 

Ainsi, la Gourdoulière, le Toulourenc, le Groseau, l’Auzon et l’Aigue brun ont été échantillonnés en 

truitelles (maximum 28 selon la rivière), et un vétérinaire spécialisé est intervenu pour effectuer les 

analyses adéquates à la recherche de cette maladie. 

Les résultats montrent que la PKD n’est pas présente partout. La PKD a été retrouvée sur 3 rivières, 

avec des prévalences différentes : 

 

La Gourdoulière et l’Aigue brun semblent donc être épargnés par cette maladie du fait de l’absence du 

parasite et/ou du bryozoaire du milieu. 

Parmi les traits physiques qui pourraient indiquer une infection à la PKD, seule une robe sombre en 

fonction de la rivière apparaît comme un signe clinique extérieur significatif. Le paramètre de la rivière 

est un élément important à considérer car les truites de certains cours d’eau ont tendance à être plus 

foncées naturellement (cas de la Gourdoulière). Morphologiquement, il est donc difficile de 

déterminer si une truitelle est atteinte ou non par la PKD. 

  

Toulourenc :  1 individu positif sur 6, soit 16% d’infection 

Groseau : 27 individus positifs sur 28, soit 96% d’infection 

Auzon : 6 individus positifs sur 26, soit 23% d’infection 

Gourdoulière et Aigue brun : 0 individu positif sur 27 et 16, soit 0% d’infection 

urenc :  1individu positif sur 6, soit 16% d’infection 

• Groseau : 27 individus positifs sur 28, soit 96% d’infection 

• Auzon : 6 individus positifs sur 26, soit 23% d’infection 

• Gourdoulière et Aigue brun : 0 individu positif sur 27 et 16, soit 0% d’infection 

 

→ Cycle parasitaire de T. bryosalmonae 
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Individus infectés par la PKD Individus sains 

 

Sur le Toulourenc 

 

Sur la Gourdoulière 

 

Sur le Groseau 

 

Sur le Groseau 

 

Sur l’Auzon 

 

Sur l’Auzon 

 

Sur l’Auzon 

 

Sur l’Aigue brun 

 

Alors que l’impact de cette maladie sur les populations de truites n’a pas pu être déterminé par cette 

étude de type présence/absence, cette quantification a voulu être déterminée sur la Sorgue.  

La PKD est une maladie qui touche principalement les truitelles car les individus contaminés peuvent 

s’immuniser avec le temps. Ainsi, le stade critique et le plus sujet à une mortalité est le stade juvénile. 

La période particulièrement intensive et pouvant engendrer le plus de mortalité est lorsque la 

température de l’eau est >15°C car il y a une expansion du bryozoaire et donc de l’infection. 

Ainsi, il était prévu de pêcher 5 sites en juin, juillet et août pour suivre l’évolution des effectifs en 

truitelles. Cependant, les pluies tardives de 2021 ont fait augmenter les niveaux d’eau et débits de la 

Sorgue à partir de mai, rendant impraticables les stations de pêche en juin. 
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Malgré le fait que les stations du Portalet et de Fontaine aient été échantillonnées en juillet, aucune 

truitelle n’y a été retrouvée ; en ont été comptées seulement sur Velleron. Le mois suivant, l’ensemble 

des stations a pu être échantillonné.  

A travers ces résultats, on remarque qu’il y eu plus de truitelles inventoriées en août qu’en juillet (y 

compris sur Velleron). Cela ne signifie pas qu’il y a eu une augmentation des densités d’alevins en 1 

mois, mais plutôt que les débits semblent avoir conditionné la répartition des individus.  

Le protocole et les stations sont donc à revoir, pour pouvoir affirmer l’effet ou non de la maladie sur 

les populations de truites, et notamment sur les premiers stades. 

 

 

 

◼ Enquête auprès des pêcheurs du Rhône 
Le Rhône est un grand fleuve, dont les connaissances scientifiques sur les espèces et les habitats 

restent très limitées. Dans sa partie Vauclusienne, les ressources piscicoles constituent une cible aussi 

bien dans la pêche de loisir que la pêche professionnelle.  

Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre de son programme d’action, la Fédération a initié en 2021, 

une étude de caractérisation des zones de frai des poissons carnassiers dans le lit vif du Rhône. 

L’objectif de cette étude est d’identifier les lieux de frayère où des mesures de sensibilisation, 

restauration voire restriction pourraient être envisagées.  
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Grâce à une enquête réalisée auprès des pêcheurs, des connaissances sur les zones de frayère des 

poissons carnassiers ont été recueillies par la Fédération. Après le retour de 5 pêcheurs, il a été mis en 

évidence 24 zones de frayère, plus ou moins grandes, réparties entre Orange et Avignon. L’espèce 

ciblée dans cette étude était initialement le sandre, mais les informations obtenues portaient 

également sur le silure et la carpe.  

Une phase de terrain est prévue au courant du mois d’avril 2022, afin de valider et caractériser ces 

zones. Elle consistera à déterminer la profondeur des lieux, la granulométrie du substrat, et vérifier la 

présence de géniteurs (par vue subaquatique). 

 

◼ Identification des annexes hydrauliques sur le Rhône et la Durance 
Dans le but d’identifier les secteurs fonctionnels pour la reproduction du brochet et de ceux qui 

auraient besoin d’être restaurer, un inventaire des annexes hydrauliques du Rhône et de la Durance a 

été entrepris en 2021, et a fait l’objet d’un sujet de stage de Polytec. 

Ainsi, en étudiant les anciens tracés des rivières et les bras qu’il restaient, 20 annexes ont été 

inventoriées (9 sur le Rhône et 11 en Durance). 

La fonctionnalité de ces annexes a été approchée en ciblant les paramètres nécessaires à la 

reproduction du brochet et au développement des alevins. En résumant les informations, la 

fonctionnalité a été résumée sous forme de notes (sur 22). Les paramètres considérés sont : la surface 

potentielle de frayère, la densité de végétation adaptée, la communication avec le cours d’eau, 

l’ensoleillement, la profondeur globale, la pente des berges, la turbidité et la présence/absence 

d’impact d’un ouvrage. 

Des relevés topographiques ont été effectués sur 3 sites, présentant des notes intermédiaires (13 et 

14), pour se rendre compte du profilage de l’annexe étudiée et des restaurations demandées pour la 

rendre idéalement fonctionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Relevé topographique 
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→ Cartographie des annexes hydrauliques prospectées selon leur note de fonctionnalité 

 

◼ Etude piscicole et astacicole du Calavon-Coulon 
Dans le cadre du contrat de rivière du Calavon-Coulon, la Fédération portait cette année une étude 

piscicole et astacicole pour clôturer ce contrat, et comparer les données avec 2017. Ainsi, ce sont 13 

stations de pêches et 6 prospections nocturnes qui ont été inventoriées, avec l’appui et l’analyse d’une 

stagiaire de Master. 

 

→ Localisation des inventaires piscicoles sur le BV du Calavon-Coulon 

De manière générale, les annexes sont relativement en 

mauvais état et permettent difficilement la reproduction du 

brochet, puisque la moyenne obtenue sur le Rhône et la 

Durance est de 12,9 (13 pour les annexes du Rhône et 12,7 

pour celles en Durance). 

3 de ces annexes semblent être particulièrement 

fonctionnelles. 

Les paramètres bloquants à leur bonne fonctionnalité sont 

globalement leur déconnexion avec le cours d’eau, les berges 

à fortes pentes ne permettant généralement pas une bonne 

densité de recouvrement en végétaux aquatiques. 
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Cette étude a permis de mettre en avant l’évolution d’une partie du patrimoine piscicole présent sur 

le territoire. Les résultats obtenus montrent une évolution variable de la qualité du peuplement selon 

la position des différentes stations sur le bassin versant, et indiquent des secteurs dans lesquels des 

mesures de gestion pourraient être menées en priorité. A contrario, des secteurs semblent s’être 

améliorés et coïncident avec des travaux menés lors du contrat de rivière (cas de l’Immergue sur lequel 

des travaux d’amélioration de la station d’épuration ont été réalisés). 

Les inventaires astacicoles mettent en lumière le maintien de l’écrevisse à pattes blanches au sein du 

secteur amont du Calavon-Coulon, plus particulièrement dans certains affluents. La préservation de 

cette espèce patrimoniale et bioindicatrice du milieu reste à privilégier. 

 

→ Ecrevisse à pattes blanches, barbeau méridional et anguille retrouvés sur le BV Calavon-Coulon 

 

◼ Caractérisation du peuplement des plans d’eau de l’ENS de l’Ile Vieille 
Labéllisé « Espace Naturel Sensible » en 2019, le site de l’Ile Vieille en bordure de Rhône est constitué 

d’un ensemble d’entités hydriques : les casiers Girardons (bras mort du Rhône comblés), le lac des 

Brotteaux, le lac des Sternes et la lône de Lamiat. 

Dans le plan de gestion établi en 2020, il a été mis en évidence un besoin d’approfondir les 

connaissances en faune piscicole, dans le but d’identifier les besoins en aménagement d’habitats et de 

gestion. 

Avec une richesse observée de 19 espèces, le site accueille 3 espèces présentant un intérêt 

patrimonial : l’anguille (espèce en danger critiques d’extinction), le brochet (espèce vulnérable en 

France) et le toxostome (espèce quasi-menacée en France). Ce sont en tout 4 espèces de carnassiers 

présentes, 10 espèces de cyprinidés et autres, mais également 4 espèces exotiques envahissantes. 

Au regard des habitats piscicoles présent, la diversité d’habitats, de substrats et de profondeurs semble 

permettre aux différentes espèces piscicoles d’accomplir leur cycle biologique.  

Quelques améliorations d’habitats seraient toutefois à prévoir sur la partie Ouest du lac des Brotteaux 

(partie la plus récente). 
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PARTICIPATION TECHNIQUE AVEC LES PARTENAIRES 
 
De nombreuses réunions visent à définir auprès des structures gestionnaires des milieux aquatiques, 
les actions à opérer ou à discuter, afin de protéger ou planifier des opérations de restauration. La 
Fédération a ainsi participé à diverses réunions en tant que membre de comité. 
 
L’implication de la Fédération sur les projets techniques des structures partenaires s’est relativement 
bien équilibré entre les différents syndicats de rivière, hormis pour le nouveau syndicat de rivière de 
l’Aygues (SMEA) dont la direction a été rencontrée par la Fédération cette année. 
 
En termes de projets suivi sur le territoire, on peut identifier : 

- Avec le PNR du Mont Ventoux : suivi de la fréquentation des gorges du Toulourenc et des sites 
Natura 2000, 

- Avec le Syndicat du bassin du Lez : suivi du SAGE, du Plan de Gestion de la Ressource en Eau, 
du Plan de Prévention du Risque Inondation et la mise en œuvre du Plan Gestion des Zones 
Humides 

- Avec le Syndicat mixte de la Vallée de la Durance : participation à la mise en œuvre du Contrat 
de Rivière, suivi de leurs projets techniques de restauration de la Durance 

- Avec le Syndicat mixte de l’Ouvèze : rencontre et émergence de projet avec la nouvelle 
direction du SMOP, aide à l’élaboration du plan de gestion d’une zone humide, lancement de 
la 2ème phase du Contrat de rivière 

 
Le temps passé relativement important sur des dossiers des services de l’état portait principalement 
sur la relecture du SDAGE (document de planification ciblant les grandes actions pour atteindre le bon 
état écologique de toutes les masses d’eau du bassin Rhône Méditerranée) et sur la consultation du 
projet de modification des débits réservés en Durance. 
 

 
 
  

Autre

SMBS

SMBVL

SMOP

Services 
Etat

SMAVD

SIRCC/PNRL

PNRMV

Répartition du temps passé pour les 
partenaires techniques

Liste des principaux partenaires sur le 

territoire : 

• Les syndicats de rivière : 

de la vallée de la Durance (SMAVD), du Calavon-

Coulon (SIRCC), de l’Ouvèze Provencal (SMOP), de 

l’Eygues en Aygues (SMEA), du Bassin des Sorgues 

(SMBS), de bassin versant du Lez (SMBVL), Sud-

Ouest Mont-Ventoux (SOMV) 

• Les Parcs Naturel Régionaux (PNR) du Lubéron, 

du Mont Ventoux et de Camargue 

• Le Conseil Départemental de Vaucluse  

• Les ASA et gestionnaires de canaux (Vaucluse, 

Carpentras…) 

• La compagnie National du Rhône (CNR) 

• Les services de l’Etat (DREAL, DDT, Agence de 

l’eau) 
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PÔLE DEVELOPPEMENT LOISIR 

PÊCHE 
 
 

 

Bilan 2021 
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LE PÔLE ANIMATIONS EN 2021 
 

◼ Le public du Pôle Départemental Initiation Pêche Nature 
En 2021, l’équipe est intervenue auprès de :  

 

900 enfants au travers de 45 interventions scolaires 

 

 

 

 

1 116 enfants et adultes au travers de 93 interventions non scolaires 

 

L’équipe a participé à 10 expositions grand public : fête de la Durance, forum des associations (Avignon, 

Apt, Mondragon, Mazan, Piolenc), fête de la Nature à Mondragon… 

 

→  Présence de la FDAAPPMA à la fête de la Durance et au forum des Associations d’Avignon 

 

Dont 7 expositions visant à sensibiliser le public aux problématiques liées à la qualité de l’eau, la 

biodiversité, les plantes envahissantes, le fonctionnement des écosystèmes aquatiques, la 

réglementation de la pêche. 
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◼ Les initiations pêche 
En 2021, le pôle développement loisir pêche a mis en place de nombreuses animations gratuites tout 

public pour faire découvrir différentes techniques de pêche :  

• Pêche au feeder au parc des Libertés à Avignon 

• Pêche en float-tube au Li Piboulo à Piolenc 

• Pêche no-kill au parcours no-kill d’Entraigues 

• Pêche au carnassier au lac de Beaulieu à Monteux 

 

Et plus de 120 animations dont :  

• Pêche de la truite arc en ciel à Saint Saturnin les Avignon 

• Pêche au feeder au plan d’eau de la Riaille à Apt 

• Pêche en float-tube à Monteux 

• Pêche au carnassier à Monteux 

   

→  Pêche au feeder à Apt et pêche au carnassier à Monteux 
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◼ Les parcours de pêche 
Ont été inaugurés en 2021 :  

 

Le parcours Famille du plan d’eau de la Riaille à Apt 

 

 

→  Le panneau du parcours Famille labellisé en 2021 

 

Le parcours Passion du parc des Libertés à Avignon 

 

   

→  Inauguration du parcours Passion d’Avignon labellisé en 2021 
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◼ Formation des gardes 
Le pôle développement loisir pêche a participé à la formation des futurs gardes-pêche particuliers pour 

le module 3 de la formation. 

Points abordés :  

• Notions d’écologie appliquées à la protection et à la gestion des milieux aquatiques et à ses 

ressources piscicoles ;  

• La réglementation de la pêche en eau douce ;  

• Les connaissances halieutiques nécessaires à l’exercice des fonctions de garde-pêche 

particulier ;  

• Les conditions de régulation des espèces classées nuisibles. 

 

 

→  Journées de formation des futurs gardes les 14 et 15 octobre 2021 
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◼ Les missions transversales 
Les projets pluriannuels font vivre le PDIPN en répondant aux demandes des AAPPMA, Amicales, 

pêcheurs, d’entreprises privées et des collectivités territoriales. 

En 2021, le programme « Je découvre la Sorgue » a permis aux lycéens en classe de BAC PRO GMNF 

(Gestion des Milieux Naturels et de la Faune) de Saint Rémy en Provence de participer à des activités 

pédagogiques en extérieur pour développer des compétences professionnelles. Encadrées par les 

enseignants et l’animateur de la Fédération, ces activités font partie intégrante de leur temps de 

formation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

→  Restauration de frayères dans la Sorgue afin de favoriser la reproduction 
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PÔLE GARDERIE 
 
 

 

Bilan 2021 
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LA GARDERIE FEDERALE EN 2021 
 

◼ Les agents de développement et les gardes-pêche particuliers 
La garderie de Vaucluse, se compose de : 

 

 

 

30 gardes-pêche particuliers d’AAPPMA 

 

 

Une équipe de salariés assermentés dont 2 gardes-pêche dédiés à la police de la pêche 

 

 

4 GPP d’AAPPMA assermentés sur le département 

 

 

 

 

 

9 nouveaux gardes vont venir renforcer les effectifs 
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Les gardes-pêche particuliers sont accompagnés et formés sur le terrain par les agents de 

développement de la Fédération, qui leur apporte un réel soutien toute l’année. 

 

 

→  Patrouille des gardes fédéraux avec le soutien des gardes particuliers 

 

◼ Bilan des opérations de contrôle 
En 2021, plusieurs patrouilles de nuits ont été réalisées en collaboration avec les agents de 

développent de la Fédération de pêche du Gard. En Vaucluse, 1002 patrouilles ont été réalisées par les 

agents de développement de la fédération et les gardes pêche particuliers des AAPPMA, sur l'ensemble 

des AAPPMA et amicales du département, y compris les patrouilles nautiques sur la Sorgue. 

Les agents de développement avec les gardes-pêche particuliers ont constaté 413 infractions à la police 

de la pêche et ont dressé 173 procès-verbaux, dont 92 pour pêche sans carte et 48 pour pêche de nuit 

et de multiples autres infractions relevées. 

2018 2019 2020 2021 

82 PV 141 PV 91 PV 173 PV 

Soit 154 infractions Soit 264 infractions Soit 288 infractions Soit 413 infractions 
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La présence des agents sur le terrain est importante pour la protection du milieu aquatique et aux yeux 

des pêcheurs et des utilisateurs de la rivière. 

 

◼ Patrouilles nautiques sur la Sorgue 
En collaboration avec la Police Municipale et la Gendarmerie de l’Isle sur la Sorgue.  

Pour la sixième année, l’objectif de ces patrouilles est de profiter des multi-compétences de chacun, 

pour observer et constater différents problèmes et mettre en avant les points noirs de la Sorgue.  

En période estivale, du 29 juin au 31 août 2021, 4 après-midis par semaine, nous avons réalisé 21 

patrouilles, dont 1 de nuit. Nous avons constaté et relevé plusieurs infractions cette année, des 

infractions à la police de la pêche, des non-respects aux arrêtés préfectoraux.  

 

 

→  Patrouille nautique avec les policiers municipaux de l’Isle sur la Sorgue 
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◼ Les pêches électriques 
50 pêches électriques ont été réalisées en 2021.  

Celles-ci ont été faites dans le cadre d’études, d’inventaires, de pêches réglementaires, de suivi de 

frayères, de sondages pour le suivi des truitelles, ou bien encore de sauvetage en période de chômage 

des canaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→  Techniciens, gardes, bénévoles, stagiaires et curieux lors d’une pêche de suivi à Velleron 

 

◼ Les lâchers de poissons blancs et carnassiers 
En 2021 c’est près de 2 400 kg de poissons blancs et carnassiers qui ont été déversés par les AAPPMA 

et 820 kg par la Fédération sur l’ensemble du département avec l’aide des bénévoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→  Les sandres prêts pour le lâcher ! 
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◼ Les cormorans 
Depuis plusieurs années, le grand cormoran (phalacrocorax carbo sinensis) passe l'hiver dans notre 

département et se nourrit dans nos cours d'eau et plans d'eau provoquant d'importants dégâts.  

Des opérations de tirs de régulation (désignées par arrêté préfectoral) sont réalisées sur des sites bien 

définis, en priorité la Sorgue de 1ère catégorie. 

D'octobre à avril, tous les 15 de chaque mois, des comptages sont réalisés sur 14 dortoirs du 

département.  

Toutes ces remises nocturnes sont comptées par les agents de développement de la Fédération et les 

gardes - pêche particuliers des AAPPMA.  

• Apt : au plan d’eau de la Riaille et de Rustrel,  

• Vaison la Romaine : sur l'Ouvèze,  

• Mondragon : sur le Rhône, au plan d’eau des Brotteaux des Maigres, 

• Caderousse : lieu-dit Les Avirons sur le Rhône, à l’île de la Piboulette sur le Rhône,  

• Avignon : au barrage de Bonpas sur la Durance, 

• Avignon : au port de la CNR et au camping des Papes sur le Rhône, 

• Malemort : sur la Durance, 

• Sorgue : sur l’Ouvèze à la poudrerie,  

• Saint Paul lez Durance : au barrage de Cadarache sur la Durance. 

Toutes les opérations de tirs et de comptage sont suivies et encadrées par la DDT de Vaucluse et l'OFB. 

 

 

→  Coupables et victime ! 
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COMMUNICATION 
 
 

 

Bilan 2021 
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◼ On parle de nous dans les médias 
Vu, entendu, lu… on parle de nous dans la presse écrite et audiovisuelle. 

(Re)découvrez nos plus belles retombées ! 
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◼ Variation des effectifs 2020/2021 
Evolution du nombre de carte depuis 2009 

  Type de carte 
TOTAL 

  Majeure Inter-Féd Femme Mineure - 12 ans Hebdo. Jour. 

2009 8 395 0 410 1 631 2 584 394 473 13 887 

2010 7 719 0 426 1 504 2 614 403 509 13 175 

2011 2 876 5 109 484 1 569 2 834 412 913 14 197 

2012 2 665 5 067 488 1 620 2 862 466 1 028 14 196 

2013 2 497 5 118 452 1 480 2 820 510 1 123 14 000 

2014 2 525 5 087 511 1 409 2 862 549 1 569 14 512 

2015 2 288 5 018 554 1 428 2 729 400 1 558 13 975 

2016 1 996 4 903 509 1 300 2 392 437 1 727 13 264 

2017 1 962 4 902 490 1 320 2 383 393 1 822 13 272 

2018 1 826 4 619 434 1 295 2 059 371 1 789 12 393 

2019 1 808 4 635 461 1 157 1 919 409 1 846 12 235 

2020 1 805 4 254 420 1 181 1 893 284 1 856 11 693 

2021 1 836 4 612 458 1 369 2 087 336 2 364 13 062 
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◼ Vœux des AAPPMA 
AAPPMA Bollène :  

Le bureau de l’AAPPMA de Bollène souhaite une implication accrue de la Fédération concernant les 
diverses pollutions du Lez.  

 

AAPPMA Carpentras :  

Serait-il possible lors des prochaines des élections, de pouvoir réaliser celles-ci au cours du premier 

semestre de l'année précédant les élections de manière qu’au 1er janvier de prise de fonctions d'une 

nouvelle équipe dirigeante celle-ci puisse fonctionner et assurer la continuité. 

En effet, après les élections au cours du 4ème trimestre, nous avons lors du changement d’équipe 

dirigeante une période neutralisée au cours de laquelle aucune décision ne peut être prise : 

- l’ancienne équipe n’as plus aucun pouvoir à partir du 31 décembre  

- la nouvelle équipe ne peut fonctionner car elle n’a pas l’agrément préfectoral. Sans ceux-ci 

pas d’accès au compte et prendre des décisions tant que l'arrêté préfectoral nécessaire pour que le 

nouveau président ainsi que le trésorier puissent s’installer.  

Les délais pour obtenir l'arrêté préfectoral sont trop long.  
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La Fédération départementale de pêche et de 
protection du milieu aquatique de Vaucluse 

remercie ses partenaires et ses adhérents. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


